Report de l’obligation de déclaration pour les pêcheurs de loisirs

Bonjour, 

Merci de trouver ci-dessous un communiqué du Ministère chargé de la mer et de la pêche. Il concerne le report de la nouvelle réglementation relative aux déclarations des prises pour la pêche de loisir.

Résumé :

En raison de difficultés techniques, le lancement de l’application européenne RecFishing est reporté et l’obligation de déclaration prévue au 10 janvier 2026 (cf.mail d’hier) est suspendue jusqu’à nouvel ordre. Dans l’intervalle, les pêcheurs de loisir en mer n’ont aucune démarche à effectuer. Toutefois, en mer Méditerranée, dans les parcs marins, l’application Catchmachine reste disponible et les obligations de déclaration demeurent en vigueur pour les pêcheurs concernés.

Communiqué : 

« En raison de difficultés techniques, la Commission européenne n’est pas en mesure de mettre en ligne l’application européenne RecFishing permettant de remplir l’obligation de déclaration cette semaine pour tous les Etats membres.
Dans ce contexte, l’obligation de déclaration qui devait entrer en vigueur au 10 janvier 2026, est reportée à une date ultérieure. En attendant, il n’est pas demandé aux pêcheurs de loisir en mer de s’enregistrer ou de déclarer leurs captures. Ces obligations ne s’appliqueront qu’à partir du lancement officiel de l’application. Un calendrier plus précis sera communiqué prochainement, en lien avec la Commission européenne et mis en ligne sur cette page. 
En mer Méditerranée, dans les parcs marins, l’application Catchmachine reste, en revanche, disponible et les obligations de déclaration dans les parcs marins restent en vigueur pour les pêcheurs concernés ».

Vous serez informés des évolutions. 





